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Le Pass'Sport

La pratique d'une activité sportive régulière est essentielle pour la santé et le bien-être des enfants. C'est pourquoi
l'État met en place le Pass'Sport pour favoriser l'inscription de 5,4 millions d'enfants dans une association sportive à
la rentrée scolaire 2021.
 Le Pass'Sport est une allocation pour la rentrée sportive 2021 de 50 euros par enfant pour financer son inscription
dans une association sportive volontaire
 Le Pass'Sport s'adresse aux enfants de 6 à 17 ans révolus au 30 juin 2021 qui bénéficient soit de :
 1.	l'allocation de rentrée scolaire ;
 2.	l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé ;
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